
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 86 (1977)

Heft: 6

Artikel: Quand des milliers de personnes ont besoin d'aide

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-684030

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 12.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-684030
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Qiiand des milliers de personnes
ont besoin daide
A chaque fois qu'une catastrophe naturelle
laisse des milliers, voire des dizaines de milliers
de victimes dans le plus grand denuement, nous
constatons avec gratitude que le peuple suisse

et les autorites soutiennent par des dons spontanes

et genereux les operations de secours
entreprises. II arrive cependant que le public ne

comprenne pas pourquoi, dans certains cas, les

importantes sommes recoltees ne sont utilisees
qu'apres quelques mois, voire apres des annees.

Pourquoi en est-il ainsi? Aujourd'hui, aider ne

veut plus simplement dire envoyer dans une

region de catastrophe n'importe quels secours

«qui, certes, seront les bienvenus»; une ceuvre
d'entraide expenmentee tächera toujours d'ap-
porter une assistance qui corresponde verita-
blement aux besoms et, d'apres les cas, de

reserver la plus grande partie des fonds recoltes
ä la deuxieme ou ä la troisieme phase de la
reconstruction ou ä la normalisation des circons-
tances. C'est precisement parce que la Croix-
Rouge suisse se sent obligee envers ses dona-
teurs qu'elle cherchera ä utiliser ses ressources
de la fagon la plus efhcace, afin de fourmr aux
victimes une aide appropnee qui puisse egale-
ment servir ä long terme.
A l'ongine, nous avions l'intention de presenter
ä nos lecteurs le deroulement d'une operation
de secours de A ä Z. Mais, tout compte fait,
cette mamere de proceder aurait pu creer une

impression erronee, car chaque catastrophe est
un cas d'espece qui implique plusieurs fa?ons
d'aider. En outre, le secteur des secours a des
täches autres que celles qui decoulent d'inter-
ventions d'urgence en cas de guerre ou de

catastrophe C'est la raison pour laquelle nous
avons choisi comme «fil rouge» de notre sene
lllustree une operation ä long terme - sans pour
cela nous concentrer sur un evenement precis -
afin de mieux circonscnre la multiplicite des

täches de secours qui peuvent se presenter.

La Croix-Rouge suisse peut intervenir soit de sa

propre initiative, soit ä la suite d'un appel lance

par la Ligue des Societes de la Croix-Rouge
(c'est le cas notamment pour les grandes
catastrophes), soit ä la demande du CICR (il s'agit
alors surtout de l'envoi de personnel sur les

lieux), soit ä la suite d'une requete adressee par
une societe soeur (ainsi, pour une aide comple-
mentaire apres l'achevement d'un programme ä

long terme), soit enfin, sur mandat de la
Confederation (pour l'envoi de lait en poudre dans

une region de famine, par exemple).

La Croix-Rouge suisse peut intervenir de fa?on
autonome ou, au contraire, s'mtegrer dans une
institution (telle que l'Aide suisse au Vietnam),
eile peut decider elle-meme d'une collecte et
lancer seule un projet, elle peut aussi collaborer
avec d'autres oeuvres suisses d'entraide et le

Corps suisse pour I'aide en cas de catastrophe
de la Confederation. L'aide peut consister ä

engager du personnel de secours ou ä envoyer
de la marchandise (allant du simple materiel de

pansement ä des machines ä coudre usagees) ou
egalement se faire sous forme de contributions

financieres, destinies, par exemple, ä l'achat
sur place de matenel de secours, ä couvnr les
frais de gestion d'une institution sociale
pendant un certain temps (ainsi, les lits gratuits ä

l'Höpital Croix-Rouge de Dacca, les frais de

gestion de l'ecole menagere de Managua, etc.).
Des que la nouvelle d'une catastrophe s'est
repandue, le chef du Service social et des
secours se met en rapport avec le secretaire
general de la Croix-Rouge suisse, afin de
decider si une intervention de notre societe est
necessaire ou possible.
L'etendue et les circonstances de l'evenement
justifient-elles une intervention de la part de la
Croix-Rouge suisse? Faudrait-il lancer un appel
ä la population? Les autres institutions
d'entraide seraient-elles disposees ä preter leur
concours? Le Conseil federal envisage-t-il d'in-
tervenir par l'intermediaire du Corps suisse

pour l'aide en cas de catastrophe? Faut-il
envoyer des secours d'urgence? S'agit-il d'une
operation ä court ou ä long terme? Ce sont la
des questions parmi tant d'autres auxquelles il
sera repondu au moyen d'echanges fievreux de

coups de telephone et de telex, la nuit comme
les jours feries
Des qu'il a ete etabli que la Croix-Rouge suisse

participerait ä l'operation d'une faijon ou d'une
autre, le secteur des secours et la Centrale du
materiel etudient ensemble les possibilites d'm-
tervention
L'envoi de premiers secours n'est pas toujours
possible - ainsi, par exemple, lorsque la region
oü a eu lieu la catastrophe est trop eloignee - et
n'est pas toujours necessaire non plus, car de

nombreux pays sont capables de faire face eux-
memes aux necessites des premieres heures.
Ces pays pourraient, en revanche, accepter avec
gratitude une aide ulteneure ä la reconstruction.

En cas de catastrophe tres importante, les cinq
grandes ceuvres suisses d'entraide collaborent
en general et lancent en commun un appel ä la
population. La presse, la radio et la television
sont, dans la plupart des cas, disposees ä mserer
leur communique dans les nouvelles et contn-
buent de la sorte ä le faire connaitre au grand
public. De leur soutien depend en grande partie
le succes d'une campagne.
Entre-temps, la Croix-Rouge suisse täche d'ob-
temr des informations aussi exactes que rapides
au sujet de la catastrophe et, notamment, sur
les possibilites d'une intervention qui puisse se

justifier meme encore apres la phase de toute
premiere urgence Si aucune donnee valable
n'est disponible dans les plus brefs delais, soit
parce que la situation sur les lieux est confuse,
soit parce que les ceuvres d'entraide ne dispo-
sent d'aucune source d'mformation de con-
fiance, il conviendra d'envoyer un delegue
sur place. Cette mesure est cependant souvent
superflue, etant donne que la Ligue - elle-
meme active en temps normal dans bon nombre
de pays en voie de developpement — peut fort
bien envoyer immediatement un de ses propres
delegues dans la region touchee.

En tant qu'organisation faitiere de toutes les
societes de la Croix-Rouge, la Ligue doit non
seulement stimuler l'activite des jeunes
societes, renforcer les liens entre ses membres,
mais encore coordonner et canaliser l'aide de la
Croix-Rouge internationale en cas de
catastrophe. C'est elle qui transmet dans les plus
brefs delais les listes de besoms etablies par des

orgamsmes competents. Les societes qui sont
disposees ä intervenir sont priees de faire
connaitre la nature et les quantites de leur aide,
car la Ligue se doit notamment aussi de super-
viser les distributions des secours. Elle tiendra
ses societes membres au courant de la situation
intermediate sur place.
Lorsque la premiere phase est terminee, et pour
autant que les ressources ä disposition sont
süffisantes, on passe aux projets d'aide ä long
terme qui sont tres souvent une veritable aide
au developpement, dans ce sens qu'elle jette les
bases d'une amelioration tant economique que
sociale pour un groupe de population tout
entier

De tels projets exigent des dortnies tres
families et une preparation mmutieuse. Dans la

plupart des cas, un contrat est conclu avec un
partenaire dans le pays beneficiaire - il peut
s'agir d'un comite ä la reconstruction, d'un
ministere, de la Croix-Rouge nationale ou
d'une autre institution - qui stipule avec precision

les prestations et les obligations des deux

parties.
Ce genre d'assistance n'exige pas seulement
une surveillance lninterrompue par correspon-
dance ou, dans certains cas, au moyen des
communications radio du CICR; il faut aussi pre-
voir des «inspections» tous les quatre ä six

mois, car les equipes actives sur place ne sau-
raient etre laissees seules ä leur sort, en proie ä

d'inevitables difficultes. Le representant de la

Croix-Rouge suisse qui se rend dans le pays
beneficiaire du projet arrive en «outsider» et
est, par lä, plus detache des problemes que le
chef d'equipe qui, lui, doit y faire face tous les

jours; il sera done mieux en mesure de mettre
un terme aux malentendus ou disaccords even-
tuels, d'obtenir des changements ou des ameliorations

en haut lieu, etc. II arrive aussi que
l'equipe ou le partenaire desirent une adaptation

du projet lnitialement congu, ä la suite de

changements de circonstances ou de nouvelles

conceptions. De tels «changements de cap»
peuvent etre mieux regies par une presence sur
les lieux et des entretiens personnels que de la
Suisse, sur la base de rapports ecrits.
II faut souvent beaucoup d'endurance pour
mener ä bien un projet, surtout lorsque le
travail se fait sur un autre continent. Mais ces

efforts portent leurs fruits. Une inauguration
sigmfie plus qu'un nouveau village, une
nouvelle ecole, un nouveau dispensaire en des lieux
oü, auparavant, la guerre ou la violence naturelle

avaient engendre des degäts, du desarroi
et de la misere. Elle marque aussi le point de

depart d'un nouveau courage pour l'edification
d'un avenir meilleur
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